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Toute personne ne respectant pas les règles de prévention 
telles que définies ci-dessous (FFEPGV, Club, Mairie) sera tenue de quitter la séance! 

 

Le présent document vise à rappeler les conditions sanitaires de mise place des activités sportives au sein de 
votre Club. Vous devez en prendre connaissance avant toute participation aux séances. 

 
 Merci d'amener aussi votre stylo, pour remplir le registre de la séance. 
 L'accès aux salles sera soumis à la législation en vigueur concernant la présentation 

d'un pass sanitaire valide. 
 

En signant votre dossier d'inscription en page 6, 
vous certifiez avoir pris connaissance des présentes conditions de reprise de l'activité physique 
et vous vous engagez à respecter toutes les consignes sanitaires données par l'association. 
Merci pour votre collaboration.  

 


